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COMPTE RENDU SOMMAIRE DU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2020 
 

Date de convocation : 20 février 2020 

Date d’affichage : 20 février 2020 

 

L’an deux mil vingt et le vingt-six février à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Clérieux régulièrement convoqué par le Maire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au 

lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur LARUE Fabrice, Maire. 

 

Présents : Mrs LARUE Fabrice – LABLANQUI Jean-Marie – MANEVAL Frédéric – 

WOZNIAK Jean-Marie – GRACIANO Manu – AUROUX François – BOISSIEUX Thierry – 

GRANGER Franck – SILVESTRE Rachel – BETON Brigitte – TRAINEAU Marie-France – 

ANGE Josianne – GIROT Dominique – ROBIN Christelle – CAMU Géraldine. 

Absents : BAILLEZ Anne-Sophie – GIRERD-CHANEL Laurence 

Absents excusés : DERBIER Paul – JUVENON Marie-Hélène. 

Procurations : DERBIER Paul à SILVESTRE Rachel – JUVENON Marie-Hélène à 

TRAINEAU Marie-France. 

 

Dominique GIROT a été élu secrétaire de séance. 

 

Remerciement du Maire à toute l’équipe pour l’ensemble du mandat. 

 

• APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 

FEVRIER 2020 

 

Lecture est faite par le Maire. 

 

Pas de remarques supplémentaires. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

• APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 – BUDGET LOCAUX 

PROFESSIONNELS M4. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI qui énonce les 

chapitres de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement ainsi que leur contenu 

concernant la réalisation de l’année 2019 pour le budget Locaux Professionnels – M4 avec 

projection du Compte de Gestion transmis par la Trésorerie. 

 

Le Maire sort de la salle du Conseil Municipal afin de procéder au vote. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

 

 

Affiché le : 2 mars 2020 
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• APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET LOCAUX 

PROFESSIONNELS M4. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI qui énonce les 

chapitres de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement ainsi que leur contenu 

concernant la réalisation de l’année 2019 pour le budget Locaux Professionnels – M4 avec 

projection des résultats du Compte Administratif. 

 

INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES Prévu 168 794.32 € 

 Réalisé 38 921.36 € 

 Restes à réaliser 0 € 

RECETTES Prévu 168 794.32 € 

 Réalisé 30 250.75 € 

 Restes à réaliser 0 € 

 

FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES Prévu 180 227.36 € 

 Réalisé 40 645.88 € 

 Restes à réaliser 0 € 

RECETTES Prévu 180 227.36 € 

 Réalisé 40 645.88 € 

 Restes à réaliser 0 € 

 

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 

 

INVESTISSEMENT - 8 670.61 € 

FONCTIONNEMENT 0 € 

RESULTAT GLOBAL - 8 670.61 € 

 

Le Maire sort de la salle du Conseil Municipal afin de procéder au vote. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

• AFFECTATION DU RESULTAT 2019 – BUDGET LOCAUX PROFESSIONNELS 

M4. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI, du résultat de l’année 

2019 pour le budget Locaux Professionnels – M4 tel qu’énoncé ci-dessus lors de l’approbation du 

Compte de Gestion et du Compte Administratif et proposition d’affectation. 

 

Le Compte Administratif fait apparaître : 

 

- Un excédent de fonctionnement de :   0 € 

- Un excédent reporté de :    2 580.13 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :  2 580.13 € 



 3 

- Un déficit d’investissement de :   8 670.61 € 

- Un déficit des restes à réaliser de :   0 € 

- Un déficit reporté de :    39 516.78 € 

Soit un besoin de financement de :    48 187.39 € 

 

Proposition d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2019 comme suit : 

Résultat d’exploitation au 31/12/2019 en déficit :  48 187.39 € 

Affectation complémentaire en réserve (1068) :  0 € 

Résultat reporté en fonctionnement (002) :   0 € 

Résultat d’investissement reporté (001) en déficit :  48 187.39 € 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

• APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2020 – BUDGET LOCAUX 

PROFESSIONNELS M4. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI qui énonce les 

chapitres de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement ainsi que leur contenu 

concernant les propositions pour le budget Locaux Professionnels – M4. Précision est faite que cette 

année le budget est voté en excédent d’investissement. 

 

INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES 97 693.67 € RECETTES 189 674.56 € 

001 48 187.39 €   

16 33 500 €   

Ordre  16 006.28 € Ordre  189 674.56 € 

 

FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES 208 024.56 € RECETTES 208 024.56 € 

011  4 850 € 75 22 400 € 

65  500 € 77  169 618.28 € 

66  13 000 €   

Ordre  189 674.56 € Ordre  16 006.28 € 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

• APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 – BUDGET PRINCIPAL M14. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI qui énonce les 

chapitres de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement ainsi que leur contenu 

concernant la réalisation de l’année 2019 pour le budget Principal – M14 avec projection du 

Compte de Gestion transmis par la Trésorerie. 

 

Le Maire sort de la salle du Conseil Municipal afin de procéder au vote. 

 

Voté à l’unanimité 
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• APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET PRINCIPAL 

M14. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI qui énonce les 

chapitres de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement ainsi que leur contenu 

concernant la réalisation de l’année 2019 pour le budget Principal – M14 avec projection des 

résultats du Compte Administratif. 

 

INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES Prévu 1 961 709.96 € 

 Réalisé 1 484 254.76 € 

 Restes à réaliser 284 578.75 € 

RECETTES Prévu 1 961 709.96 € 

 Réalisé 1 169 519.12 € 

 Restes à réaliser 348 484.28 € 

 

FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES Prévu 1 435 033.60 € 

 Réalisé 1 061 974.08 € 

 Restes à réaliser 0 € 

RECETTES Prévu 1 435 033.60 € 

 Réalisé 1 405 962.32 € 

 Restes à réaliser 0 € 

 

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 

 

INVESTISSEMENT - 314 735.64 € 

FONCTIONNEMENT 343 988.24 € 

RESULTAT GLOBAL 29 252.60 € 

 

Le Maire sort de la salle du Conseil Municipal afin de procéder au vote. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

• AFFECTATION DU RESULTAT 2019 – BUDGET PRINCIPAL M14. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI, du résultat de l’année 

2019 pour le budget Principal – M14 tel qu’énoncé ci-dessus lors de l’approbation du Compte de 

Gestion et du Compte Administratif et proposition d’affectation. 

 

Le Compte Administratif fait apparaître : 

 

- Un excédent de fonctionnement de :   102 727.19 € 

- Un excédent reporté de :    241 261.05 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :  343 988.24 € 

- Un déficit d’investissement de :   314 735.64 € 
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- Un excédent des restes à réaliser de :  63 905.53 € 

Soit un besoin de financement de :    250 830.11 € 

 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2019 comme suit : 

Résultat d’exploitation au 31/12/2019 en excédent : 343 988.24 € 

Affectation complémentaire en réserve (1068) :  250 830.11 € 

Résultat reporté en fonctionnement (002) :   93 158.13 € 

Résultat d’investissement reporté (001) en déficit :  314 735.64 € 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

• APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2020 – BUDGET PRINCIPAL M14. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI qui énonce les 

chapitres de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement ainsi que leur contenu 

concernant les propositions pour le budget Principal – M14. 

 

Le Maire précise qu’il s’agit d’un budget d’attente du fait des élections donc on reprend les 

éléments au regard de la réalisation pour le fonctionnement et pour l’investissement seuls sont 

inscris ceux pour lesquels la commune est engagée. 

C’est aussi pour cela qu’on ne vote pas les taux d’imposition pour laisser la prochaine équipe s’en 

charger. 

 

INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES 1 259 572.39 € RECETTES 1 259 572.39 € 

001 314 735.64 € 10 580 164.11 € 

16 172 500 € 13 369 401.28 € 

20 16 000 € 16 197 013 € 

204 5 764 €   

21 505 578.75 €   

23 215 000 €   

Ordre  29 994 € Ordre  112 994 € 

 

FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES 1 373 925.13 € RECETTES 1 373 925.13 € 

011 361 613.87 € 70 98 020 € 

012 479 050 € 73 818 237 € 

65 353 261.26 € 74 214 300 € 

66 46 000 € 75 29 200 € 

67 1 000 € 76 10 € 

022 30 000 € 77 86 000 € 

  013 15 000 € 

  002 93 158.13 € 

Ordre  103 000 € Ordre  20 000 € 

 

Voté à l’unanimité 
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• CONCLUSION D’UN CONTRAT DE PRET POUR UN BESOIN DE 

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS – BUDGET PRINCIPAL – M14. 

 

Présentation par l’adjoint en charge des Finances, Jean-Marie LABLANQUI des offres reçues par 

la Caisse d’Epargne et le Crédit Agricole. 

 

Organisme prêteur Durée Taux Echéance Montant total des intérêts Montant total dû Frais de dossier

Crédit agricole 20 ans 1,05% Trimestrielle : 1 664,97 € 13 197,53 € 133 197,53 € 120 €

Caisse d'épargne 20 ans 1,09% Trimestrielle : 1 671,47 € 13 717,60 € 133 717,60 € 150 €

Emprunts 120 000 € acquisition maisons Huillier

 
 

L’offre du Crédit Agricole étant plus intéressante il est proposé de la retenir : 

 

Montant du contrat de prêt : 120 000,00  € 

Durée du contrat de prêt : 20 ans 

Objet du contrat de prêt : Acquisition des maisons rue Pratic dites Huillier. 

Versement des fonds : A compter du 01/04/2020 

Taux d'intérêt : 1.05% 

Echéances de remboursement   : Trimestrielles constantes 

1ère échéance      : 10/07/2020 

Frais de dossier                : 120 euros 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

• DECISIONS DU MAIRE 

 

o Droit de préemption urbain pour la vente de la parcelle C307 située 1 place de la 

Grande Marnière 

 

Le 12 février 2020, le secrétariat de mairie a reçu une DIA relative à la vente de la parcelle C 307, 

située 1 place de la Grande Marnière, d’une superficie de 3167 m² et propriété de Monsieur 

BONNEFOI Serge et Madame ROLLET Liliane. Décision a été prise de ne pas préempter. 

 

o Droit de préemption urbain pour la vente des parcelles C500 à C 514 sauf C504 et 

C511 situées Les Fabriques. 

 

Le 23 janvier 2020, le secrétariat de mairie a reçu une DIA relative à la vente des parcelles C500 à 

C 514 sauf C504 et C511 situées Les Fabriques, d’une superficie de 9 365 m² et propriété de la SCI 

HERLO. Décision a été prise de ne pas préempter. 

 

o Droit de préemption urbain pour la vente de la parcelle E548 située 44 rue du 

Chalon 

 

Le 25 janvier 2020, le secrétariat de mairie a reçu une DIA relative à la vente de la parcelle E548 

située 44 rue du Chalon, d’une superficie de 3 460 m² et propriété de Madame LOMER Karine. 

Décision a été prise de ne pas préempter. 
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• QUESTIONS DIVERSES 

 

La Maire précise que les élections se tiennent le 15 mars 2020 et que pour tenir les bureaux de vote 

il y a 10H d’ouverture, il est proposé de composer 5 créneaux de 2H en associant anciens élus et 

candidats. Il faut donc 30 personnes. 

Il est demandé à François AUROUX de voir de son côté quelles sont les personnes qui seraient 

disponibles pour faire le point et organiser la tenue de ces bureaux. 

 

Pour le dépouillement, 2 tables de 4 personnes pour chaque bureau soit 4 tables et 8 personnes plus 

2 personnes pour les signatures soit 10 personnes par bureau. 

 

Réunion à organiser rapidement sur site pour expliquer aux candidats comment les bureaux de vote 

doivent être tenus et afin d’élaborer les tableaux de présences. 

 

Fabrice LARUE remercie pour le travail effectué tout au long du mandat avec un coup de chapeau à 

Brigitte BETON car elle a décidé d’arrêter et remercie Manu GRACIANO et Franck GRANGER. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 20. 

 


